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Séance du lundi 8 février 2021 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 15 février 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 1er février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Jean-Luc HEBERT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie 
VANDAELE, Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n°4 – COM.1), Arnaud 
LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Thierry GOUMENT 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicole LANGLOIS est désignée Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHESE DE L’ACTIVITE MUNICIPALE 
 
Mesdames, Messieurs,  

Cher (e.s) collègues,  

Comme cela est désormais devenu la coutume, je souhaite vous tenir informés de divers points ayant 

trait à l’activité municipale ne relevant pas de nos délibérations ou importants pour l’actualité de 

notre commune.  

En premier lieu, je souhaite que notre conseil puisse rendre hommage à l’un de ses anciens agents 

qui a marqué la vie de notre commune.  

 

Le 21 janvier 2021, c’est avec tristesse que nous avons appris la disparition de Monsieur Jean-Claude 

BRUBION, Directeur du service culturel de Montivilliers de 1979 à 2014, année de sa retraite. Je 

souhaite pouvoir dire ici quelques mots dans cette salle qui fut la salle des fêtes, aujourd’hui appelée 

Salle Michel VALLERY; une salle que Jean-Claude a tant fréquenté. Nous ne pouvons pas organiser de 

moment collectif pour rendre hommage à la mémoire de Jean-Claude BRUBION, salarié de la Ville 

durant 35 ans ; cela serait pourtant amplement mérité. C’est pourquoi j’ai pris l’engagement, lors de 

ses obsèques, que la Ville de Montivilliers aurait ce temps, dès lors que la crise sanitaire sera derrière 

nous.  

Sous l’impulsion et avec la confiance de Monsieur Michel VALLERY, Maire élu en 1977, Jean-Claude 

BRUBION entreprit la création d’un service culturel à Montivilliers. Grâce à son action, la Cité des 

Abbesses a alors été pourvue d’une école de danse et de musique, d’une nouvelle bibliothèque 

Condorcet, d’un service communication, d’une programmation culturelle riche, éclectique et de 

qualité, incluant des concerts classiques, de musique actuelle, des expositions artistiques, du théâtre 

et des fêtes populaires. Il a contribué à la création du festival de l’Air du temps, du concours 

international d’affiches et à la renommée des concerts de l’Abbaye.  

Christiane MANDEVILLE, Adjointe à la Culture de Monsieur VALLERY travaillait de concert avec Tachu, 

c’était son surnom. 

Le projet phare fut celui de la rénovation des bâtiments abbatiaux avec un immense chantier qui en 

ouvrit d’autres comme celui de la restauration de l’Aître de Brisgaret puis du Temple protestant. 

Ghislaine HERVE qui fut adjointe à la Culture de 2008 à 2014 avait accompagné Jean-Claude sur ces 

travaux.  

Le patrimoine historique avec son Abbaye restaurée, participe au renom de Montivilliers.  

Sous l’impulsion de Jean-Claude BRUBION, l’Abbaye est classée aux Monuments Historiques en 1992. 

Le Logis de l’abbesse du XVIIIème est devenu une bibliothèque. Le cloître, la salle capitulaire du XIème 

siècle et les dortoirs ont été restaurés ; tandis que le réfectoire gothique a été aménagé en salle 

d’exposition artistique. 

Celles et ceux qui ont travaillé avec lui durant les 35 années qu’il passa au sein de la Ville de 

Montivilliers savent à quel point son engagement envers la culture était sincère, profond et surtout 

communicatif. Jean-Claude BRUBION a su faire naître la vocation du patrimoine chez de nombreuses   



 

personnes. La confiance qu’il avait envers ses équipes et l’humanité dont il faisait preuve au 

quotidien en faisaient un directeur respecté. Il avait noué des relations bienveillantes avec 

l’ensemble des agents. 

Le milieu associatif montivillon garde le souvenir d’un homme accueillant, motivé et toujours 

disponible pour accompagner les projets culturels.  

Secrétaire de « Montivilliers Hier Aujourd’hui Demain », son amour pour le patrimoine s’est poursuivi 

après la fin de sa carrière professionnelle, notamment au sein de l’association Abbayes de 

Normandie dont il était le Président. 

En parallèle de sa vie professionnelle, Jean-Claude BRUBION était également un homme engagé au 

sein du Parti Socialiste, Conseiller Municipal et Adjoint au Maire à la ville de Bolbec. Défenseur de 

l’éducation populaire, il était de tous les combats humanistes. 

Sa disparition est une grande perte pour notre belle ville de Montivilliers, pour le patrimoine, pour le 

monde associatif et pour la culture. Beaucoup de ses anciens collègues pleurent aujourd’hui un ami 

disparu.  

Il était une force, une force tranquille, une force utile à l’intérêt général, une force de la conviction et 

de la motivation de ses troupes (Patrick, Stéphane, Anne, Jérôme, Paolo, Nadine, Marie-Hélène, 

Jean-Marie, Dominique et tant d’autres que je ne peux citer, ils m’en excuseront) ; une force, celle du 

visionnaire. Pour cet infatigable militant de la cause culturelle, je pense que le meilleur hommage 

que nous pouvons lui témoigner, c’est de poursuivre le chemin qu’il a tracé, celui de faire vivre la vie 

culturelle accessible à toutes et à tous dans la Cité des Abbesses. 

Au nom de la municipalité de Montivilliers et en votre nom chers collègues élus, j’ai adressé mes plus 

sincères condoléances à sa femme Gaby, à Samuel et Morgane, à ses cinq petits-enfants, à sa famille, 

à ses anciens collègues et à ses amis.



 

 

Je souhaite maintenant vous informer d’un sujet qui intéresse tous les Montivillons et au-delà, 

puisque dans une dizaine de jours, les conseillers communautaires auront à examiner une 

délibération de principe, relative au projet d’extension du tramway.  

Ce projet, vous le savez, dans sa version présentée en 2019, avait suscité de nombreuses réactions et 

de vifs débats. Avec ma majorité, et comme de nombreux Montivillons, nous avions alors considéré 

que ce projet n’était pas acceptable, car contraire aux enjeux même du développement des 

transports en commun, à leur efficacité et donc à l’amélioration de la qualité de vie quotidienne des 

habitants.  

Le projet présenté en 2019 doublait au moins le temps de trajet entre Montivilliers et Le Havre par 

rapport à celui de la ligne de T.E.R.  

Le risque était alors non seulement de ne pas conquérir de nouveaux usagers, mais, pire encore, de 

renvoyer des usagers actuels du train vers la voiture individuelle.  

Autre défaut non négligeable en 2019 : celui du terminus placé à la gare de Montivilliers, avec donc 

un risque de congestion supplémentaire de notre centre-ville.  

Le rejet de ce projet a été important parmi les habitants, comme parmi les élus que nous sommes. 

Une pétition avait alors été lancée, démontrant une mobilisation importante et le vif attachement 

aux avantages du train, dont le premier est le temps de trajet.  

Nous savions que ce projet reviendrait dans les débats. La question de la desserte des quartiers sud 

du Havre existe depuis les tous premiers projets de tramway, il y a une quinzaine d’années. Elle est 

légitime.  

En novembre dernier, 2 hypothèses ont été présentées aux 54 Maires :  

L’une reprenait quasiment le projet initial, légèrement revue, mais avec un temps de trajet toujours 

trop important, de l’ordre de la demi-heure, symboliquement à 29 minutes.  

L’autre était un terminus à Harfleur, sans desserte de l’Hôpital Jacques Monod ni de Montivilliers. 

Avec un problème : personne n’était en mesure de garantir l’avenir et le maintien du train dans les 

prochaines années. Je rappelle ici qu’une convention 2020/2025 est en cours avec un financement de 

la ligne par la Région Normandie (4,5 millions d’euros par an) et la CU (2 millions d’euros par an).  

Sa prolongation est essentielle ; mais qu’en sera-t-il dans 10 ans ? 

C’est une question qui reste aujourd’hui sans réponse. Alors 2025 voire 2030 c’est loin diraient 

certains, mais pour un tel projet c’est quasiment demain et il appartient aujourd’hui aux élus de ne 

pas manquer le rendez-vous de l’avenir.  

Par exemple, beaucoup évoquent la nécessité de libérer des sillons entre Le Havre et Harfleur, en lien 

avec la LNPN, d’ici une décennie.  

Alors, nous n’avons pas voulu en rester à deux alternatives qui au fond n’en offraient aucune aux 

Montivillons, sinon la dégradation, d’une manière ou d’une autre, des transports en commun.  

Nous avons donc fait le choix de travailler, d’arrache-pied, en lien avec la Communauté urbaine : en 

demandant le report du vote initialement prévu le 17 décembre, ce qui a été accordé.  

Je le révèle ce soir ; les élus Montivillons travaillent depuis des mois sur ce dossier pour peser dans le 

débat. Le Président de la C.U a accordé du temps pour permettre la présentation de différents 

scénarios alternatifs. Notre objectif essentiel reste le temps de trajet.  



 

 

Parmi les nouvelles versions, l’une d’entre elle a retenu notre attention pour approfondir ce travail.  

C’est cette hypothèse que nous voulons défendre. En partant de Montivilliers, au nord-est de la gare, 

le tramway desservirait le cinéma Les Arts, l’hôpital Jacques Monod, Harfleur, le stade Océane, 

Graville, l’Université puis la gare du Havre avant de repartir en direction des quartiers sud. Dès lors, 

ce trajet plus direct, donc plus rapide permettrait de mettre Montivilliers à une vingtaine de minutes 

du centre du Havre.  

Nous connaîtrons prochainement le détail de cette délibération qui sera soumise au vote le 18 

février par le conseil communautaire.  

Je pense que nos échanges, nombreux et constructifs avec le Président de la CU, nous laissent bon 

espoir que les élus de Montivilliers ont été entendus, sur l’enjeu du temps de trajet, sur l’enjeu du 

terminus au-delà de la gare, comme sur l’enjeu de la concertation.  

Car de quoi parlons-nous ? D’une délibération de principe qui va lancer les études de terrain qui 

serviront ensuite à une phase de concertation.  

Dans le calendrier actuel, la mise en service d’une troisième ligne de tramway n’interviendrait pas au 

mieux avant la mi-2027. Toutes les questions ne seront pas levées par cette délibération : elle ne 

figera pas tout, car il y aura le temps de la concertation que nous ne voulons pas voir se limiter à la 

seule procédure d’enquête publique mais à un véritable débat public.  

Nous connaîtrons dans quelques jours la version finale de cette délibération proposée aux 130 

conseillers communautaires. Mais d’ores et déjà, je veux saluer les conseillers communautaires de 

notre majorité qui ont conduit ce travail important et cette mobilisation pour convaincre à mes 

côtés. Saluer aussi la volonté du Président de notre Communauté Urbaine d’avoir permis ce travail et 

ces échanges.  

Je l’avais dit en 2020, notamment lors d’un débat télévisé : nous ne sommes pas contre le tramway, 

mais nous étions bien contre le projet qui était alors présenté ; ce projet de 2019 n’était pas 

acceptable. J’avais indiqué que soit la copie était revue, soit il fallait maintenir le train. Cela est resté 

notre position. Et si la copie est revue avec un temps de trajet aux alentours de 22 minutes, nous la 

voterons car cela veut dire que Montivilliers aura été entendu.  

Car dans ce dossier, il faut retenir que nous avons choisi, collectivement et en cohérence au sein de 

notre majorité, de travailler à l’amélioration concrète du projet plutôt que de prendre le risque, en 

2021, d’exclure Montivilliers de la réflexion, alors qu’aucune garantie n’était apportée sur l’avenir du 

train à moyen terme.  

Dans ce dossier, c’est l’intérêt commun qui nous anime tous au sein de la majorité et j’espère au sein 

de notre conseil municipal. Chacun sait que les mobilités, c’est ce qui peut permettre les échanges 

dans un territoire.  

Ce travail intense, nous l’avons mené, avec patience et détermination, pour ne pas prendre le risque 

de devoir choisir entre deux solutions inacceptables : un tramway trop long ou une desserte en train 

interrompue d’ici quelques années.  

Nous avons voulu éviter les erreurs commises en 2019.  

Nous verrons si nous avons été entendus, mais jusqu’alors, les signes sont plutôt positifs.  

 

 



 

 

Et j’ai bon espoir que nous puissions démontrer que face à des dossiers complexes qui engagent sur 

des décennies, le travail des élus comme la mobilisation des habitants et des forces vives sont 

toujours utiles.  

Comme vous l’avez constaté, et compte tenu des dates de publication de notre magazine, nous 

avons également fait le choix d’informer les habitants par un supplément, avant ce vote prévu le 18 

février à la Communauté Urbaine.  

Troisième point, beaucoup plus bref et que vous aurez probablement remarqué : l’INSEE nous a fait 

parvenir les populations légales 2018 qui sont entrées en vigueur au premier janvier 2021.  

Comme vous le savez, ces populations sont établies sur la base des enquêtes de recensement 

conduites de 2016 à 2020, pendant 5 ans. Elles sont donc comparables aux populations légales de 

2013.  

Ainsi la population municipale, au sens juridique, s’établit à 15 564 habitants, la population comptée 

à part à 238, soit une population totale de 15 802 habitants.  

[Pour mémoire les populations légales 2013 : pop mun : 16 198 / pop comptée à part : 262 / pop 

totale : 16 400 habitants – soit une poursuite de la diminution constatée depuis plusieurs années].  

Autre point d’information, qui intéresse les Montivillons : l’avancement du projet du futur centre 

commercial à la Belle Etoile. Comme vous le savez, le promoteur Hurban est le porteur du projet de 

construction d’un nouveau centre commercial de la Belle Etoile comme suite au sinistre du centre 

actuel en septembre 2018.  

Le promoteur privé nous avait informé qu’il était tenu par un taux de commercialisation de 90 % des 

11 cellules prévues pour pouvoir engager le processus de construction. Chacun comprend que depuis 

bientôt un an, la situation sanitaire a complexifié cette commercialisation.  

Toutefois, le promoteur Hurban a pu réunir les commerçants Montivillons concernés pour les 

informer, mercredi dernier, qu’il avait atteint cette commercialisation nécessaire. 1 seule case de 50 

m2 reste à commercialiser. Certains engagements restent à finaliser mais permettent au promoteur 

d’entrer dans la phase de construction, en premier lieu avec le processus d’autorisation 

administrative. C’est une bonne nouvelle dans ce contexte particulièrement compliqué pour 

l’ensemble des commerces. Je tenais à vous en informer. Là aussi, malgré un contexte économique 

difficile les choses avancent dans le bon sens.  

Autre point d’information important. Lors du vote du budget en décembre, nous avions indiqué que 

notre priorité, dans cette année 2021 si particulière, serait la réponse aux conséquences de la crise 

que nous traversons tous. Là aussi, nous sommes au travail pour concrétiser cette priorité 

essentielle, notamment au sein du CCAS. Je veux saluer le travail fourni pour réviser le règlement des 

aides facultatives, pour répondre au plus près des besoins, et qui a conduit, le 3 février à une 

adoption à l’unanimité du Conseil d’administration d’un nouveau règlement d’aides. J’avais souhaité 

qu’un groupe de travail se réunisse avec les élus et les associations pour réfléchir ensemble ; il y a eu 

plusieurs réunions et ce travail paie aujourd’hui. Je laisse Madame Sibille vous présenter les 

évolutions.  

 

Enfin, après avoir confié une mission à notre collègue Jean-Pierre Laurent sur le projet Micro-Folie. Je 

souhaite vous informer qu’Aline Maréchal sera conseillère municipale en mission sur la question du 

bien-être animal. En lien avec la délégation de Madame Malandain, elle aura la mission de préparer  



 

la réflexion de notre municipalité sur cette question qui nous tient tous à cœur, celui du bien-être 

animal. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 
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